




En bref...
Victime d’un accident 
ou d’une agression ? 

Ayez le réfl exe Assurance Maladie !
Si vous êtes victime d’un accident causé par un tiers (accident de la 
circulation, blessure au cours d’une activité sportive, mauvaise chute sur 
un trottoir, morsure par un chien, coups et blessures, suspicion d’erreur 
médicale, d’infection nosocomiale...), vous devez le déclarer à votre 
caisse d’Assurance Maladie. Vous évitez ainsi à notre système de santé de 
supporter des coûts qui ne lui incombent pas.

Pourquoi c’est important ?
Dès connaissance de votre accident, la CPAM contacte le responsable ou sa 
compagnie d’assurance afi n de se faire rembourser les frais engagés pour 
vous soigner ou vous indemniser. Il s’agit du « recours contre tiers ».

Comment déclarer votre accident ?
> Auprès de la CPAM :
- soit par courrier postal, à l’adresse suivante :
CPAM de la Loire-Atlantique
Pôle Juridique et Contentieux
9, rue Gaëtan-Rondeau - 44958 Nantes CEDEX 9

soit par téléphone au 3646 
(prix d’un appel local depuis un poste fi xe).

> Auprès des professionnels de santé que vous consultez pour vos soins 
en rapport avec l’accident. Ils cocheront la case « Accident causé par un 
tiers » sur votre feuille de soins ou votre éventuel avis d’arrêt de travail.

La déclaration d’accident n’a pas de conséquence 
sur vos remboursements. 

Vos frais médicaux seront pris en charge et remboursés 
dans les conditions habituelles.

Voulez-vous devenir Famille d’accueil thérapeutique 
pour les adultes ?

Le service d’Accueil Familial Thérapeutique Adultes (SAFTA) recrute des familles d’accueil pour la prise en charge de 
personnes adultes, à temps plein. Les patients, dont l’état mental s’est stabilisé, ne relèvent plus d’une hospitalisation en 
psychiatrie mais ne possèdent pas d’une autonomie suffi sante pour vivre seuls. 

Ils sont accueillis en famille d’accueil, au nombre de 86 pour l’ensemble du département. Elles bénéfi cient d’un soutien 
rapproché des équipes médico- psychologique du service.

Les familles d’accueil sont employées, sous contrat de droit public, avec salaire, indemnisation pour frais, formation 
continue, congés. 

Contact : S.I.S.M.L.A.
Service d’Accueil Familial Thérapeutique
Immeuble Horizon 
12, rue Gaëtan RONDEAU 44 200 NANTES
Tél. 02 40 48 65 28 - Courriel : sismla@oceanetpro.net

V
o

Attention

Nouvelle adresse

Permanence juridique
M. Thomas (expert immobilier)  reçoit gratuitement et sans rendez-
vous le premier mercredi du mois de 14 h à 16 h 30 en mairie.

Il traite les problèmes de construction, assurance, problème de 
voisinage, droit de la vie quotidienne...
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LE 
THEATRE 

DES 
ARLEQUINS
La troupe des Arlequins a le 

plaisir de vous présenter cette 
année une comédie en 2 actes 
d’Eric Beauvillain : « Ainsi 

soient-elles ».

Un résumé de l’histoire : 

14 comédiens immergés dans les murs 
d’un couvent vous ferons découvrir 
la vie simple des sœurs d’une petite 
communauté religieuse qui décident 
de tout tenter pour sauver leur cher 
couvent.

Même si ces bonnes sœurs paraissent 
inoffensives, la partie n’est pas encore 
gagnée! Elles ne manquent pas d’imagi-
nation et réservent bien des surprises…

La troupe montera sur 
les planches à la salle 
municipale de Prinquiau 
les vendredis 18 et 25 
février, les samedis 
12, 19 et 26 février 
à 20 h 30.

Ainsi que le dimanche 
après-midi 13 février à 
14 h 30.

Associations

DON DU SANG
L’association des donneurs de sang vous informe des dates de dons  pour l’année 2011

A SAVENAY de 8 h 30 à 12 h A PRINQUIAU de 16 h à 19 h 30
Au gymnase municipal  à la salle municipale
29 janvier   jeudi 16 juin
26 mars   mercredi 2 novembre
21 mai
23 juillet
20 août
15 octobre
10 décembre

A savoir avant d’offrir votre sang 

Motifs fréquents de refus de prélèvement  Délai à respecter pour donner votre sang

Infection et/ou fi èvre supérieure à 38 °C  15 jours après guérison

Soins dentaires (y compris détartrage)  1 semaine

Intervention chirurgicale, examen endoscopique  4 mois

Voyage dans un pays à risque de paludisme  4 mois après le retour

Vous ne pourrez pas donner votre sang si vous pesez moins de 50 kilos ou si vous avez 
un manque de globules rouges (anémie) ou un manque de fer.

p

so

Association des 
conjoints survivants
Les responsables du secteur de Prinquiau 
invitent toutes les personnes veufs et veuves 
à rejoindre l’association ADVC.

Son objectif est de :
●  défendre les droits auprès des pouvoirs 

publics,
●  défendre le droit de retraite et éviter les dégradations de la situation 

des femmes,
●  dénoncer la suppression de la 1/2 part fi scale pour les veuves.

Vous êtes invités à l’assemblée générale qui se tiendra le 6 février 2011 
à la salle polyvalente de  Savenay. Un repas suivra la réunion.

L’après-midi, un débat sera animé par une responsable de Nantes.

Pour tout contact et inscription à l’assemblée générale, 
vous pouvez contacter  : 

Mme Morand Marie  02 40 56 64 70

Mme Moinard Lucette  02 40 56 60 64

A.S. Prinquiau Tennis
Vous souhaitez jouer au tennis avec des 
amis ou en famille,

le tennis loisir est possible toute l’année sur les 
terrains extérieurs ou en salle.

Renseignements et inscriptions : 
Bernard GAUTIER  tél : 02 40 56 60 36
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L’ARPE dresse le bilan de l’année 2010 

LA MAISON D’ASSISTANTES MATERNELLES
La maison d’assistantes maternelles, association loi 1901 « Les p’tits diablotins » située 
18 bis rue du Pont Souris a ouvert ses portes le 6 septembre dernier.

Elle est tenue par trois assistantes maternelles agréées et accueille les enfants de 7 h à 
20 h du lundi au vendredi.

Son installation a été autorisée par le Conseil Général qui a visité les locaux exclusive-
ment aménagés pour les enfants.

Pour toute question, n’hésitez pas à contacter la MAM au 02 40 71 73 66

TRAVAUX RÉALISÉS : 
● Dépose du parquet : Dans le 
grand salon et dans la bibliothèque, 
le parquet a été déposé et seulement 
une petite partie a pu être conservée 
pour une réutilisation.
● Coupe de bois mort : Cette année 
il a été fait 20 cordes de bois qui ont 
été vendues pour un prix fi xé par la 
mairie, soit  40 € le stère.
● Clôture : Dans le but de sécuriser le 
centre de loisirs et aussi pour embellir 
le site, il a été réalisé une clôture 
identique à celle qui a été faite autour 
de la mare.
● Lavoir : Le projet « une idée pour 
plus de solidarité » a permis  la 
réfection de la toiture, la réalisation 
d’une chape en béton, l’apport de 
l’électricité dans le lavoir et différents 
aménagements pour organiser des 
fêtes de famille. Nous avons acheté 
des tables et des chaises pour 120 
personnes maximum. L’investissement 
pour l’association est de 8000 €. Les 
caves du château ont été nettoyées 
et rangées.
● Plantations : Couper des arbres 
morts c’est bien mais il faut aussi 

replanter et c’est ce que nous avons 
fait dans le cadre du projet « moi aussi 
j’agis ». Vingt-cinq chênes ont été 
plantés en bordure de l’allée d’accès 
au château et une quarantaine d’ar-
bustes d’essences différentes, a été 
plantée sur un merlon entre le lavoir et 
la prairie. Montant des travaux 990 €. 
● Travaux en cours : La réfection des 
ouvertures,  de la toiture avec mise en 
place de dalles et remplacement des 
gouttières seront réalisés, en accord 
avec la municipalité en reproduisant 
à l’identique, avec des matériaux 
d’origine.

Manifestations organisées 
en 2010 :

Dimanche 21/03 
randonnée pédestre

Samedi 12/06 
concert de jazz manouche à 
l’église

Dimanche 19/09 
journée du patrimoine 

Dimanche 26/09 
vide greniers avec 243 exposants 

● Subventions : 2000 € de la 
commune,150 € du Crédit Mutuel, 
100 € du Crédit Agricole, 80 € de 
Groupama, 1500 € du conseil général 
pour le projet « une idée pour + de 
solidarité » (Lavoir), 920 € du conseil 
général pour le projet « moi aussi 
j’agis » (Plantations).

Dates à retenir pour 2011 : 
 Dimanche 20 mars de 7 h à 13 h  Randonnée pédestre 

 Dimanche 18 septembre de 10 h à 18 h    Journée du Patrimoine

 Dimanche 25 septembre de 6 h 30 à 19 h   Vide-greniers
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KARATE CLUB 
PRINQUELAIS 

Le karaté Club Prinquelais 
Omnisports est composé de 90 

licenciés. Avec cet effectif, le club 
se place dans la première partie des 

clubs du département.

La saison 2010/2011 sera marquée par une grande manifesta-
tion « La Nuit des Arts Martiaux » le 23 avril 2011 à la salle des 

sports. De nombreuses disciplines seront présentées. 
Plusieurs candidats seront proposés à l’examen de la 
ceinture noire, des 1er et 2ème DAN.

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter : Alain 
SCHMITT, président et professeur titulaire du brevet 
d’état, du DEJEPS, arbitre régionale et membre de la 
commission régional des grades. Tél : 02 40 56 71 88.

Site internet : kcpoprinquiau.com

ACCES-REAGIS un employeur 
au service de la population 
et du territoire
Cette Association Intermédiaire de l’Economie Sociale et Solidaire, existe 
depuis 1988 sur le canton de Savenay

Elle propose du personnel pour réaliser différents types de travaux tels 
que :

● Ménage, repassage à domicile, 

● Garde d’enfants de plus de 3 ans,

● Jardinage (taille de haie, tonte de pelouse, désherbage,…) 

● Petits travaux de  bricolage, de manutention, aide au déménage-
ment, …

ACCES-REAGIS se charge des démarches administratives (recrutement, 
contrat de travail, déclarations sociales, bulletins de salaire,…). 

Pour les particuliers 50% du coût des heures effectuées sont déduc-
tibles de l’impôt sur le revenu ou peut donner droit à un crédit 
d’impôt (selon la réglementation en vigueur).

Au cours de l’année 2010, c’est plus de 27 000 heures de 
travail qui ont été réalisées localement,  par 130 salariés 
environ, auprès de plus de 300 clients. 

Pour tout renseignement complémentaire, 
n’hésitez pas à contacter :

ACCES - REAGIS – 1 rue Hoche – 44260 Savenay 
Tél. : 02 40 56 84 83 

Mail : acces-reagis@wanadoo.fr 

Lundi au vendredi 
de 8 h 30 à 12 h 30 

Mardi, jeudi et vendredi 
de 14 h 00 à 18 h 00

Connaître 
et protéger
la nature 
L’association est ouverte à tous pour une 
participation fi nancière de 10 euros par 
année scolaire et par famille. Vous pouvez 
aussi venir ponctuellement pour une sortie. 
Dans ce cas nous demandons un euro 
par adulte et 0,50 euro par enfant. Nous 
adhérons à la fédération des clubs CPN 
(connaître et protéger la nature).

Nous avons reçu, le 16 octobre dernier à 
Prinquiau, une dotation de 250 euros lors 
des «écotrophées»  organisés par le Parc de 
Brière. C’est très encourageant !

Notre calendrier peut évoluer suivant la 
météo. C’est pourquoi nous vous conseillons 
de consulter notre blog (mis à jour régulière-
ment) ou d’appeler le 02 40 56 59 98 avant 
de vous déplacer pour une animation.

http://terredavenir.canalblog.com

Une convention a été signée entre l’asso-
ciation et la mairie pour  défi nir l’accès aux 
espaces naturels communaux.

Associations
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Votre espace
LE SITE DE L’ESCURAYS
date de la période médiévale, sur une ancienne motte féodale.

Le logis édifié au 15ème siècle a été remanié et agrandi au 16 et au 18ème siècle.

Les armoiries de la famille « de La Lande » furent sculptées et encadrées du Collier 
de l’ordre de Saint Michel sur l’une des quatre lucarnes refaites dans le plus pur Style 
Renaissance.

Le château de l’Escurays a traversé toutes les époques de l’Histoire de France.

Du Moyen Âge à la Révocation de l’Edit de Nantes, de la révolution française aux 
guerres vendéennes, de 39-45 jusqu’aux années 2000, il aura été présent pendant 
toutes ces grandes aventures historiques.

Il a été inscrit à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques en 1997.

De 1443 à 2009, 6 siècles à parcourir...

Un jardin clos et des sentiers pédestres permettent de découvrir 
un site parfaitement entretenu

La Commission Historique de ARPE, 2009-2010
Robert BIOTEAU, Marie-Ange DUBOURG, Jocelyne DUCLOYER, Élisabeth 
FRÉJAVILLE, Sylvain GUILLON, Édith LEMARIÉ -RAFÉ, Annie MAHÉ
Contact : 06 32 29 66 70 - jocelyneducloyer@free.fr

Un livret retraçant l’histoire du domaine et de ses propriétaires est en vente pour 5 €.
Pour le commander, contactez les membres de la commission.
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Un livret retraçant

BIENVENUE
à 3 nouveaux professionnels

BOULANGERIE
Aurélie et Gérald SAULNIER
ont racheté la boulangerie 
et remplacent  Sonia et Loïc CRIAUD

4 place de l’Eglise  02 40 56  62 87

Ouverture  : mardi au samedi de 6 h 30 
à 13 h et de 15 h à 19 h
dimanche de 7 h à 13 h

PLAC*OUEST
Plâtrerie décorative (corniche, rosace)
Placo et joints de fi nitions - Peinture

Bertrand LEFEUVRE

10 bis rue du Chesneau
06 83 13 37 40

bertrand.lefeuvre0510@orange.fr

PP
P
P

B

1
00

b

17

0 b s ue du C es eau

d

POISSONNERIE
Tiphaine et Ludovic HAUPIER

sont les nouveaux poissonniers. Leur étal est installé devant le CocciMarket tous 
les vendredis de 8 h 30 à 12 h 30.
Commandes au 09 61 54 22 16

Livraison à domicile - Plateau de fruits de mer à la carte - Produits préparés 17

BBOOUULLAANNGGEERRIIEE
sans oublier...

PLATRYO
02 40 47 68 42

Entreprise CLERMONT
02 40 56 66 73

Entreprise LECERF
02 40 56 79 28
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Dans le cadre de la mise en œuvre d’un Plan Local d’Urbanisme pour remplacer le Plan d’Oc-
cupation des Sols, le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) constitue 

la deuxième étape de la procédure, conformément  à l’article L123-1 du Code de l’Urbanisme. 
Ce projet est l’occasion pour la commune de formuler dans un unique document, l’ensemble de 

la politique d’urbanisme et d’aménagement du territoire de Prinquiau pour les années à venir. Ce 
PADD, dressé au regard des enjeux du territoire, a été présenté aux Personnes Publiques Associées, 

ensemble des services de l’Etat, qui ont commenté ce projet. 

Le PADD aborde trois volets 
distincts : la préservation et 

la valorisation de l’identité 
et du patrimoine communal, 

la redynamisation du déve-
loppement du territoire et 
le confortement des activités 

économiques.
Au titre du volet patrimonial, 
il instaure une protection des 
espaces naturels (haies, boise-
ments, cours d’eau…), une préser-
vation des espaces agricoles, une 
limitation de la constructibilité dans 
les hameaux, un renforcement du 
maillage, de déplacements doux 
(piétons, cycles…), etc.
S’agissant de la dynamique de 
développement, le PADD s’appuie 
sur la confi guration géographique 
et urbaine locale pour promouvoir 
une diversité de son habitat tout en 
maitrisant son urbanisation. Ainsi, 
l’accueil de nouvelle population 
sera réparti entre la réhabilitation 
de l’existant dans les hameaux, la 
construction neuve et la réalisa-
tion d’une ZAC dans le bourg. Une 
mixité des fonctions sera recher-

chée au sein de la zone agglomérée 
(activités, habitat, équipements) mais 
aussi à l’échelle du territoire. Enfi n, la 
mixité sociale est renforcée, notamment 
par la prévision de création de logements 
sociaux à hauteur de 15% des construc-
tions neuves.
Pour conforter la valeur économique du 
territoire, le PADD prévoit de favoriser les 
activités agricoles lorsqu’elles existent et 
d’inciter à la reconquête de sites ancien-
nement agricoles. Il identifi e aussi  les 
activités économiques diffuses sur le 
territoire afi n de permettre leur déve-
loppement. Il appuie le développement 
commercial et tertiaire dans le bourg 
ainsi que le développement de l’activité 
artisanale dans une zone spécifi que au 
sud du bourg.

Ce PADD est consultable en mairie aux 
heures d’ouverture de celle-ci. 
En parallèle, l’exposition liée au PLU se 
poursuit. Deux panneaux sont en place 
depuis le mois de février 2010, portant 
sur la protection du patrimoine végétal 
(haies et boisements) ainsi que sur la 
modifi cation du périmètre de protection 
du Château de l’Escuray, monument 
historique.

Par ailleurs, cette exposition est 
complétée par un nouvel élément 
consacré à l’étude de localisation et 
d’aménagement d’une zone d’acti-
vités artisanales. Bien que la compé-
tence « développement économique » 
soit portée par l’intercommunalité, la 
commune a souhaité initier la démarche 
en proposant un site et un aménage-
ment respectueux de l’environnement 
bâti, naturel et économique.
Le registre est toujours à votre disposition 
en mairie pour accueillir vos remarques.

Le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable sera ensuite 
traduit règlementairement. Ceci consis-
tera en la délimitation d’un zonage 
à l’échelle communale, ainsi que la 
rédaction du règlement correspondant à 
chaque zone. Ce dernier présentera l’en-
semble des règles régissant entre autres, 
le type d’occupation des sols, l’implanta-
tion des constructions, les potentialités 
en matière d’aménagement urbain…
La commune organisera une réunion 
publique durant cette phase d’avance-
ment règlementaire (1er semestre 2011) 
afi n de présenter un pré-projet à la 
population. 

L’avancée des études de révision du P.L.U.

La zone 
d’activité 
économique
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CHOIX DU SITE

PRINCIPE D’AMÉNAGEMENT

Il est possible de consulter ce panneau dans le hall de la mairie 
et sur le site internet de la commune.



Agenda

En mars, Patrice Malenfant (peintre) et 
Martine Gautier-Carré (tableaux en 

végétaux) exposent à la salle des 
aînés le vendredi 18 de 14 h à 18 h, 

samedi 19 et dimanche 20 de 
10 h à 12 h et de 14 h à 18 h.

Entrée libre

CONCERT 
DE GOSPEL 
AVEC LE GROUPE 
CHANTS DE COTON 

LE SAMEDI 
16 AVRIL 2011 
A L’EGLISE 
A 20 H 30.

EnEnEnEE C
D
A
CC

L
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A
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FEVRIER

Dimanche 6
Loto organisé par Abigaël au profi t des enfants atteints d’un cancer. Salle municipale à 
14 h (ouverture des portes à 12 h). Prix de la carte 3 €, restauration sur place

Samedi 12 Représentation théâtrale avec les Arlequins à 20 h 30. (1)

Dimanche 13 Représentation théâtrale avec les Arlequins à 14 h 30. (1)

Vendredi 18 Représentation théâtrale avec les Arlequins à 20 h 30. (1)

Samedi 19 Représentation théâtrale avec les Arlequins à 20 h 30. (1)

Samedi 19
Démonstration des Jardiniers de France chez Jean-Marc Desmars. Le Buissonnet 
à 14 h 30.  Thème : taille fruitiers, rosiers, arbres d’ornement et greffage. Gratuit. 
Renseignement au 02 40 56 60 25.

Vendredi 25 Représentation théâtrale avec  les Arlequins à 20 h 30. (1)

Samedi 26 Représentation théâtrale avec  les Arlequins à 20 h 30. (1)

MARS

Samedi 5
Démonstration des Jardiniers de France chez Luc Gautier La Renauderie à 14 h 30. 
Thème : taille fruitiers, rosiers, arbres d’ornement et greffage. Gratuit. Renseignement 
au 02 40 56 60 25.

Dimanche 13 Bourse à la puériculture organisée par les Marsupilamis

Vendredi 18
Samedi 19
Dimanche 20

Exposition de Patrice Malenfant de Savenay et de Martine Gautier-Carré de St-Nazaire
Vendredi de 14 h à 18 h, Samedi et dimanche de 10 h à 12 h et de 14 h à 18 h. 
à la salle des aînés. Entrée gratuite.

Samedi 19
Nuit de la chouette organisée par les commissions « culture » et « environnement ».
(programme non connu à ce jour). Entrée gratuite.

Samedi 19
Bal country avec Boots and Chaps. A la salle municipale, entrée 6 € sur réservation 
au 02 40 31 23 57 ou au 06 77 96 63 90

Dimanche 20 Elections cantonales de 8 h à 18 h, salle 1.

Vendredi 25 Assemblée générale des Marsupilamis

Dimanche 27 Elections cantonales de 8 h à 18 h, salle 1.

Jeudi 31 Spectacle organisé par la bibliothèque municipale « Caravane et Compagnie ».

AVRIL

Samedi 2 Soirée de l’ASP basket (programme non connu à ce jour)

Samedi 9 Repas népalais organisé par Namaste Enfants d’Himalaya

Dimanche 10 Démonstration de gym organisée par l’ASP Gymnastique

Jeudi 14
Deux formations à l’utilisation d’un défi brillateur. A 19 h 30 et 21 h. 
Inscription en mairie obligatoire.

Samedi 16
Deux formations à l’utilisation d’un défi brillateur. A 9 h 30 et 11 h. 
Inscription en mairie obligatoire.

Samedi 16
Démonstration des Jardiniers de France chez Christine Aupiais 10 rue du 
Pont Souris à 14 h 30. Thème : plantation et semis, jardinage au naturel. Gratuit. 
Renseignement au 02 40 56 60 25.

Samedi 16
Concert de Gospel organisé par la commission culture. A l’église à 20 h 30. 
Entrée payante.

Dimanche 17
Journée de jeux familiaux organisée par Abigaël. Jeux surdimensionnés, jeux de 
construction, de société, jeux vidéos, maquillage pour les enfants, tombola. Entrée libre, 
restauration sur place.

Du lundi 18
au vendredi 22

Club des Marsupilamis ; sessions d’inscriptions pour les mini camp d’été 2011. 
Renseignement au 02 40 31 43 82

Samedi 23 Nuit des Arts Martiaux organisée par le Karaté Club Prinquelais Omnisports.

Dimanche 24 Thé dansant organisé par Festiv’Prinquiau

Samedi 30 Loto organisé par l’ASP Football

(1) La représentation théâtrale  est à la 
salle municipale.
Réservation au  02 40 56 60 85 de 17h00 
à 19h00, au 02 40 56 65 42 de 19h00 
à 21h00 - Prix des places : Adulte : 5€        
Enfant:  2,5 € (jusqu’à 16 ans)




